
 

 

Mesdames et Messieurs les membres de la Commission Nationale des Bourses, 

 

La FAPEE souhaite avant toute chose remercier chaleureusement le service d’aide à 

la scolarité de l’AEFE, ainsi que toutes les équipes dans les consulats pour le travail 

colossal réalisé ces derniers mois.  

 

Dans un contexte sanitaire difficile et devant la charge de travail supplémentaire 

constituée par les recours gracieux cet été, leur professionnalisme et leur implication 

ont permis que les dossiers de familles encore plus fragilisées cette année soient 

étudiés et que l’octroi de bourses puisse se faire. 

 

Les réponses, certes tardives au vu du calendrier nécessairement décalé, ont pu pour 

beaucoup apporter soulagement aux familles et maintien d’élèves dans les écoles du 

réseau AEFE.  

 

Pour certaines familles toutefois, il semble que l’application stricte des règles, en 

particulier des seuils de patrimoine immobilier et de plafonnement des frais de 

scolarité, ait empêché ou pour le moins limité une aide ponctuelle tant nécessaire et 

a priori « acquise » dans l’esprit de l’effort annoncé par l’Etat Français. 

 

Lors de la dernière CNB, il avait été décidé à l’unanimité la création d’un groupe de 

travail « aide à la scolarité », dont la FAPEE a fait la promotion et fut le principal 

défenseur, qui devait aborder l’adéquation des critères d’octroi des bourses aux 

réalités sociales et au développement du réseau. La crise financière que nous 

traversons est loin d’être derrière nous et la nécessité est encore plus criante 

aujourd’hui d’aboutir à un système inclusif permettant autant aux familles bénéficiaires 

d’y rester qu’à de nouvelles familles d’en bénéficier. 



 

C’est donc dans un esprit de continuité mais aussi d’amélioration du dispositif que la 

FAPEE demande que débutent le plus tôt possible les travaux du groupe de travail 

avec pour objectif que de nouvelles instructions puissent être rédigées et transmises 

aux postes consulaires pour la prochaine campagne du rythme nord. 

 

Jean-Nicolas Pagnoux et Virginie Royer 

Administrateurs de la FAPEE siégeant en Commission nationale des bourses 

 


